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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction de l’article 2 illustre la volonté constante de certains d’affaiblir la diversité 
démocratique.

En conformité aux principes assurant la diversité des idées politiques, les députés Pè A Corsica 
souhaitent la suppression de cet article tendant à nier la pluralité des opinions.


